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Propriétaire
Texte tapé à la machine
Anne Quennedey, « Saint-Just : "Aucun sexe ne doit être au-dessus de l’autre" », catalogue de l'exposition Derrière chaque écrivain, des femmes, M. Blangy (dir.),Réseau des Maisons d'écrivains et des patrimoines littéraires en Picardie, 2016. 
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